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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

   

À l'assemblée générale de l'association Les Papillons Blancs d'Hazebrouck et environs, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l'association Les Papillons Blancs d'Hazebrouck et environs relatifs à 

l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 

rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
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Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 

significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 

garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 

s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 

significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 

résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 

d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 

l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 

de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 

s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 

des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 

fidèle. 

 

  

Marcq en Baroeul, le 5 juin 2025  

KPMG SA  

[sc_sign1.signature/] 

 

 

 

 

 

 

Jocelyn SCAMPS  

Associé  
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1 Objet social  
 
L’Association les Papillons Blancs d’Hazebrouck accueille plus de 1000 Personnes sur la Flandre 
Intérieure. Elle emploie près de 475 salariés. C’est une association de parents qui rassemble près 
de 370 adhérents.  
 
L’Association pilote et gère 27 établissements, services, réseaux, Plateformes et dispositifs.  
 
Elle assure la vie associative en proposant des rencontres, des conférences-débats, un journal 
d’information et tous autres événements.  
 
L’Association s’est engagée depuis de nombreuses années à la réflexion du parcours des 
personnes en évitant au maximum les périodes de rupture.  
Pour ce faire, elle a développé un partenariat actif et des réponses associatives.  
Cette volonté a porté ses fruits et permet aujourd’hui à l’association d’avoir une réflexion 
d’ouverture et des avancées sur des projets innovants.  
 
Les demandes et les attentes des Personnes mais aussi des familles changent et l’Association 
doit s’adapter. 
 
La place de la Personne, son expression, sa capacité à faire des choix, l’innovation, 
l’accompagnement des familles, le nouveau militantisme, le travail en réseau et l’inclusion dans 
la société sont des axes importants du projet associatif. 
 
L’association est une association gestionnaire et participe aux missions de services publics et 
d’intérêt général. 
 
Sa gouvernance est constituée d’un Conseil d’administration composé de parents et amis, d’un 
bureau, d’une présidence et d’une direction générale. 
Pour mener son action, l’Association dispose de parents militants et de professionnels engagés. 
 
L’Association confie aux établissements et services les missions qu’elle anime. 
L’accompagnement se réalise à travers les valeurs associatives. Le siège est un lieu ressource 
pour les Personnes, les familles, les collectivités locales, les partenaires. 
 
les valeurs : 
Le respect de la Personne, la reconnaissance de la citoyenneté, le droit à l’expression, la lutte 
contre la discrimination, la bientraitance, l’égalité, la dignité, la solidarité, la fraternité, la laïcité, 
la discrétion, la confidentialité, fondent les valeurs de l’association. 
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2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées  

L’Association a pour mission l’accompagnement de Personnes en situations de Handicap sur 
l’ensemble du territoire de la Flandre Intérieure. A ce titre elle dispose d’une palette 
d’établissements allant de la petite enfance, enfance, adolescent et adultes. Elle souhaite 
également renforcer son rôle de référent autour de 4 thématiques principales : 

 • La déficience intellectuelle. 
• Le polyhandicap. 
• Les troubles du spectre autistique 
• Les troubles psychiques 

 



 

6 
 

3 Description des moyens mis en œuvre 

Les principaux moyens mis en œuvre par notre entité afin de réaliser les activités décrites au 
paragraphe précédent sont les suivants : 

— Investissements  

o Engagés antérieurement mais terminés durant l’exercice : les travaux du local 
espace verts de l’IMPRO pour un montant global de 16 368.06€ 

o Engagés et terminés dans l’exercice : différents investissements réalisés dans le 
cadre des Plans Pluriannuels d’Investissements (agencement des bâtiments, matériels 
et outillages, matériels de transport, renouvellement informatique, divers mobiliers 
d’hébergement ou de bureau) pour un montant global de 892 090.77€ 

o Engagés dans l’exercice mais non terminés à la clôture : au 31/12/2024, figure dans 
les immobilisations corporelles en cours un montant de 2 609 585.77€ correspondant à 
l’affectation par l’association d’une ancienne école, à l’extension des locaux du foyer de 
vie et des honoraires d’architecte ou d’autres diagnostics dans le cadre d’une 
construction d’une antenne de CAMSP/SESSD sur Merville en remplacement du 
bâtiment actuel et également dans le cadre des travaux du restaurant la Ballanden, à 
des travaux de rénovation de l’UPVA Hazebrouck suite à un dégât des eaux usées. 

 

 

— Autres moyens/dépenses engagées 

o Formation : le nombre d’heures de formation en lien avec les activités de l’entité s’est 
élevé à 4 473 heures, soit 155 femmes et 89 hommes formés.  
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4 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et postérieurs à la clôture 

4.1 Faits caractéristiques de l’exercice 

 

L’exercice a été caractérisé par les faits d’importance significative suivants : 

 

 L’Association a signé courant 2024 les CPOM ARS et Conseil Départemental. 

L’Association a obtenu une extension de 15 places à compter du 1er janvier 2024 pour 
l’Accueil Temporaire le SABLIER à hauteur de 244 535€. Ainsi qu’une extension de 2 places 
pour l’Accueil de jour de Caestre pour un montant de 49 739 €. Le Département du Nord a 
également autorisé une extension de la plateforme de ressources d’avancée en âge à hauteur 
de 40 780€. 

 

L’année 2024 a également été impactée par l’octroi de la part de l’ARS de crédit pérenne 
pour le financement complémentaire du Ségur (216 968€). Le Conseil Départemental a pour 
sa part, pas pris en compte le financement de cette dépense. 

  

 

4.2 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture 

 

A la date d’arrêté des comptes par le conseil d’administration, la direction de l’association n’a pas 
connaissance d’incertitudes significatives qui remettent en cause la capacité de l’association à poursuivre 
son exploitation de manière pérenne. En conséquence, les états financiers 2024 ont été préparés sur la 
base de la continuité de l’activité.  
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5 Principes et méthodes comptables 

 

5.1 Principes généraux 

Les règlements ANC 2018-06 et 2019-04 s’appliquent aux comptes afférents aux exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2020.  

Les comptes annuels de notre association pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément 
aux dispositions du code de commerce et du code de l’action sociale et des familles, aux 
dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 2018-06, au règlement ANC 2019-04 et, 
à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan 
comptable général. 

 

5.1.1 Changement de méthode comptable 
 
Néant 

 

5.2 Principales méthodes comptables 

Notre entité utilise les méthodes comptables explicites applicables. 

Les comptes présentés appliquent les méthodes « de référence » suivantes qualifiées ainsi par 
le règlement 2014-03 : 

— le provisionnement des engagements en matière d’indemnité de départ en retraite 
conformément à l’article 324-1 ; 

— la comptabilisation à l’actif des droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d’actes 
liés à l’acquisition de l’actif conformément aux articles 213-8, 213- 22, 221-1 et 222-1. 

— la reprise au compte de résultat des subventions d’investissement en application de l’article 
312-1 du règlement 2014-03;  
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6 Informations relatives aux postes du bilan  
 
Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour 
l’entité, c'est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait d’évènements 
passés et dont elle attend des avantages économiques futurs ou un potentiel lui permettant de 
fournir des biens ou services à des tiers conformément à sa mission ou à son objet. 
 
A leur date d’entrée dans le patrimoine de l’entité, les biens reçus à titre gratuit sont comptabilisés 
à l’actif en les estimant à leur valeur vénale. 
 

6.1 Actif immobilisé  

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes : 

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ; 

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien (actif non 
financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés. 

Les coûts significatifs de remplacement ou de renouvellement d’un composant ou d’un élément 
d’une immobilisation corporelle sont comptabilisés comme l’acquisition d’un actif séparé.  

 

6.1.1 État de l’actif immobilisé  
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6.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé 

 

 

 

 

 

6.1.3 Frais d’établissement 

Les frais d’établissement correspondent aux dépenses suivantes 

— Frais de loyer, divers autres frais pour 16 739 € 

— Frais de personnel avant ouverture pour 53 839 € 

Ils sont amortis sur 5 ans. 
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6.1.4 Autres titres immobilisés  

Ce poste comprend le montant des parts A et B auprès de la banque Crédits Coopératifs à 
hauteur de 12 036, des parts sociales auprès de la Caisse d’Epargne à hauteur de 202 696€ et 
des parts sociales auprès du Crédit Agricole pour 23€.  

6.1.5 Autres immobilisations financières  

Ce poste regroupe le montant des dépôts et cautionnements relatifs aux locations pour 6 495€. 

6.2 Actif circulant 

 Dépréciations  
 
Le détail et la justification des dépréciations et corrections exceptionnelles de valeurs liées à la 
législation fiscale et concernant l'actif circulant sont les suivants :  
Ce poste comprend les créances pour clients douteux de l’ESAT pour une valeur de 3 284 € 
dont une nouvelle créance actée en 2024 pour 1 478€. 
 

6.2.2 Précisions sur d’autres créances 

Les principaux postes des autres créances sont : 

- Le solde de la subvention de la parentalité (service Direction Enfance Famille) du 
Département pour 23 333€ au titre de 2023, le solde de la subvention ARS ESMS 
Numérique pour 95 000€, le solde de la subvention CEJ JR de 100 057€. 

- Le solde de la subvention de l’Entreprise Adaptée SAPHA à recevoir pour 72 709€ 
au titre de l’aide aux postes. 

- Le solde de la subvention de la Région des Hauts de France pour 141 060 € pour le 
financement des travaux espaces verts de l’IMPRO et 3 748€ au titre de la taxe 
d’apprentissage 

- Les produits à recevoir en lien avec le personnel pour 121 425€ 

- Les incidences de TVA notamment la loi Dalo pour 388 645€ 

- Le solde des participations inter associations (Udapei, Creai, Unapei, AGAP) pour un 
montant de 292 139€ 

- Les produits à recevoir : 48 360€ 

 

 Charges constatées d’avance et écart de conversion actif 
 
Les charges constatées d’avance significatives sont les suivantes : 

— Il s’agit d’abonnements, de maintenances diverses représentant 66 962 € / 57 685 € l’exercice 
précédent 

 

6.3 Fonds propres  
 
Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers financeur 
est comptabilisée en fonds propres avec ou sans droit de reprise. 
 
 

6.3.1 Tableau de variation des Fonds propres  

Le tableau suivant défini par l’article 431-5 du règlement n°2018-06 se substitue à l’ensemble des 
informations demandées dans l’article 833-11 du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan 
comptable général. 

« Précision prévue par l’article 153-1 du règlement ANC 2019-04 relatif aux activités sociales et 
médico-sociales gérée par des PM de DP à but NL applicable aux exercices ouverts à compter du 



 

12 
 

1/1/2020, exercices pour lesquels l’article 151-1 prévoit « le résultat, le report à nouveau et les réserves 
des activités sociales et médico-sociales sont présentés séparément au passif (…) sur une ligne 
spécifique »   

 

 
 
 
 
 
 
 

6.3.2 Report à nouveau et résultats sous contrôle des tiers financeurs 

Le « Report à nouveau sous contrôle de tiers financeur » est constitué des résultats réalisés sur 
des projets (résultats d’établissements, de programmes) qui sont pris en considération par les 
organismes de financement pour déterminer le montant des ressources à attribuer pour les 
exercices suivants. Il fait l’objet d’une ventilation par exercice 
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6.3.3 L’excédent ou déficit de l’exercice  
 
Le résultat de l’exercice se compose de : 

— 603 261.07 €, résultat définitivement acquis à l’organisme ; 

— 471 424.19 €, résultat sous contrôle de tiers financeurs, « résultat sous CPOM »  
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6.3.4 Subventions d’investissement  
 
Les subventions d’investissements sont des ressources à caractère durable, des ressources 
stables permettant de financer les investissements nécessaires aux activités de l’entité et 
d’alimenter sa trésorerie. 
 
Notre entité a choisi : 

— De reprendre dans le résultat au rythme de l’amortissement de la quote-part des biens ainsi 
financés, la subvention d’investissement comptabilisée en fonds propres lors de son octroi, 
seul le montant net de la subvention étant présentée au bilan 

La première application du changement de réglementation a été appliquée suivant le règlement 
2018-06 de façon rétrospective, avec un effet à l’ouverture de l’exercice sur  

— le poste subventions d’investissement (diminution), 

— le poste report à nouveau (augmentation), 

effet correspondant à la méthode retenue par notre entité ci-dessus décrite 
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6.4 Fonds reportés et dédiés  

 

6.5 Tableaux de variation des provisions réglementées et pour risques et charges 
Notre entité provisionne ses engagements relatifs aux régimes suivants dont les principales 
caractéristiques pour notre entité sont précisées ci-après : 

— Un régime d’indemnités de départ à la retraite. 

Les provisions sont évaluées et comptabilisées dans le respect de la permanence des 
méthodes,  

— Selon la recommandation ANC n°2013-02, dans ce cadre, nous avons opté pour : 

La méthode (application des dispositions de l’Annexe 1 de la Reco ANC n°2013-02) qui 
reprend pour l’essentiel la Recommandation CNC n°2003-R.01 ; 

Les principales hypothèses actuarielles sont les suivantes à la date de clôture, comparée à 
l’exercice précédent : 

— Age de départ à la retraite présumé 64 ans 

— aux taux d’actualisation : turnover, et des différentes grilles ou tables de probabilités   

— taux d’augmentation annuel des salaires avec la référence du salaire de novembre de l’année 
en cours 



 

16 
 

Concernant la possibilité d’être présent à l’âge de départ en retraite, notre entité utilise pour la 
prise en compte du turnover (= de la probabilité de démission),  

— Des statistiques propres,  

Pour la prise en compte de la mortalité, le pourcentage de survie qui résulte des tables de 
mortalité officielles (INSEE) distinctes pour les hommes et les femmes. 

 

 

 

 

6.6 Dettes 

6.6.1 Précisions sur d’autres dettes 

 Produits constatés d’avance 

A la clôture de l’exercice la variation du poste par rapport à l’exercice précédent s’explique ainsi  

— Cotisations Adhérents 2025 & participations 2025 :  686 € 

— Produits subvention ARS ESMS Numérique : 61 925 € 
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6.7 État des échéances des créances et des dettes, mention de celles garanties par des 

suretés réelles, à la clôture de l’exercice 
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7 Informations relatives au Compte de résultat 
 
Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf en ce 
qui concernent les opérations spécifiques qui suivent : 

— Présentation des produits d’exploitation (cotisations, produits de tiers financeurs, utilisations 
des fonds dédiés) ; 

— Présentation des charges (aides financières, reports en fonds dédiés) ; 

— Contributions volontaires en nature (produits) et charges des contributions volontaires en 
nature 

 

7.1 Résultats par établissement 

 

 
 

7.1.1 Produits de tiers financeurs 

 Concours publics et subventions d’exploitation 

7.1.1.1.1 Concours publics 
 
Un concours public est une contribution financière apportée par une autorité administrative en 
application d’un dispositif législatif ou réglementaire (par opposition à la subvention, attribuée de 
façon facultative et objet d’une décision particulière). 
Les concours publics comprennent : 
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• les contributions financières d’une autorité administrative qui ne sont pas des subventions ; 
• les reversements de participations, contributions ou taxes par un organisme collecteur. 
Ils sont comptabilisés en produit au compte « Concours publics » en fonction des modalités 
propres au dispositif concerné. 
 

7.1.1.1.2 Subventions 
 
Les dépenses engagées avant que notre entité ait obtenu la notification d’attribution de la 
subvention sont inscrites en charges sans que la subvention attendue puisse être inscrite en 
produits. 
Les conventions d’attributions de subvention comprennent généralement des conditions 
suspensives ou résolutoires. Tant qu’une condition suspensive persiste, la subvention ne peut 
être comptabilisée en produits.  
Constituent des subventions les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans l'acte 
d'attribution, décidées par les autorités administratives et les organismes chargés de la gestion 
d'un service public industriel et commercial, justifiées par un intérêt général et destinées à la 
réalisation d'une action ou d'un projet d'investissement, à la contribution au développement 
d'activités ou au financement global de l'activité de l'organisme de droit privé bénéficiaire. Ces 
actions, projets ou activités sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé 
bénéficiaires. Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations 
individualisées répondant aux besoins des autorités ou organismes qui les accordent 
Une subvention d’exploitation est octroyée à l’entité pour lui permettre de compenser 
l’insuffisance de certains produits d’exploitation ou de faire face à certaines charges 
d’exploitation.  
Les subventions d’exploitation sont comptabilisées en produit lors de la notification de l’acte 
d’attribution de la subvention par l’autorité administrative. 
La fraction de subvention dédiée à un projet défini tel que défini à l’article 132-1 qui n’a pu être 
utilisée conformément à son objet au cours de l’exercice est comptabilisée dans le compte de 
charges « Reports en fonds dédiés » en contrepartie du passif « Fonds dédiés sur subvention 
d’exploitation ». 
La fraction d’une subvention pluriannuelle rattachée à des exercices futurs est inscrite à la clôture 
de l’exercice en produits constatés d’avance. 
Les risques d’indus/de reversement de subvention sont enregistrés en « Provisions pour 
risques et charges » 
 
 

7.1.1.1.3 Tableau des subventions et concours publics    
 

Nature du concours ou 
de la subvention 

Région 

 
Etat ARS Département 

Caisse 
d’allocations 

familiales 
Autres 

Concours publics   11 684 158€ 8 474 132 €   

Subvention 
d’exploitation 

  119 521 €      197 048€       64 000 €  222 816 € 

Subvention 
d’investissement 

141 060 €      

 

 Ressources liées à la générosité du public 

7.1.1.2.1 Dons manuels (dont abandon de frais par les bénévoles) 
 

Le poste « dons manuels » comprend notamment 

— Les dons manuels monétaires dont le fait générateur est l’encaissement, enregistrés au fur 
et à mesure de leur collecte soit 92 312 € 
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7.1.2 Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

Reprises sur dépréciation d’autres actifs hors legs ou donations destinés à être cédés : 171 868€ 

Transferts de charges : 1 271 174 € 

7.1.3 Utilisations des fonds dédiés 
 
Utilisation de fonds reportés : 

— Utilisation des fonds dédiés sur subventions d’exploitation : 583 266€ 

 

7.1.4 Autres produits 

Dans ce poste figure : 

L’aide aux postes des Travailleurs d’ESAT et de l’Entreprise Adaptée SAPHA :  3 997 090 € 

Le versement de la CAF pour l’APL des personnes en hébergement : 193 996 € 

Des autres produits de gestion courante : 151 159 € 

 

7.2 Charges du compte de résultat 

7.2.1 Achats de marchandises et variation des stocks :  0 € 

7.2.2 Autres Achats et charges externes : 4 860 163 € 

 

7.2.3 Aides financières 
 
Les aides financières comprennent les aides financières octroyées et les quotes-parts  
 

— Il s’agit de la quote-part versée et provisionnée à l’UDAPEI 59 pour 58 599 €, de la 
participation du DASMO de l’Association de Roubaix Tourcoing pour 85 611 € ainsi que pour 
le DASMO de l’Association de Dunkerque pour 267 949 € soit au global 412 159 €. 

 

7.2.4 Dotations aux amortissements et aux dépréciations 
 
Les dotations aux dépréciations comprennent celles relatives aux legs ou donations et les 
dépréciations des actifs acquis au moyen de la générosité du public. Le montant des dotations 
d’amortissements s’élève à 1 884 971 €. Il a été constitué une provision de 1 478 € au titre 
d’une créance client de l’ESAT. 
 

7.2.5 Dotations aux provisions 

Les dotations aux provisions comprennent celles relatives aux legs ou donations avec charges. 
Les dotations aux provisions regroupent une provision pour risque à hauteur de 37 786€, une 
provision pour retraite de 1 793 606€, et une provision pour grosse réparation de 584 447€. Ces 
comptes ont été mouvementé par une augmentation de 310 071€ et une reprise de 171 868€. 

 

7.2.6 Reports en fonds dédiés  

Seules les charges d’exploitation (et non les charges financières ni les charges exceptionnelles) 
comptabilisées sur l’exercice peuvent être affectées à (l’utilisation des fonds pour) des projets 
définis. 

Au 31/12/2024, il a été affecté en report de fonds dédiés : 

- Une subvention ARS  

o pour la qualité de vie au travail  : 24 600 € 
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o pour le DASMO concernant l’APEI de DUNKERQUE : 86 202€ 

 

- Une subvention pour le fonctionnement du CEJ-JR de 76 987€ 

  

 

7.3 Contributions volontaires en nature du compte de résultat  
 
Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale 
apporte à une entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Ceci correspond à : 

— Des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes ; 

— Des contributions en biens : dons en nature redistribués ou consommés en l’état ; 

— Des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage, 
fourniture gratuite de services 

 
Une contribution est une participation, sous quelque forme que ce soit, à la réalisation d’une 
œuvre commune. 
L’entité qui apporte ou affecte des biens en nature isolés ou des sommes en numéraire, à une 
personne morale de droit privé à but non lucratif, ne bénéficie, par cette opération, d’aucun droit 
sur le patrimoine de cette personne morale bénéficiaire.  
Ces apports ou affectations sont comptabilisés en charge à la date de signature de la convention 
ou des statuts. 
Les apports ou affectations sont soit en numéraire soit en nature.  
Les apports en nature correspondent à l’apport de tout bien qu’il soit matériel ou immatériel 
autre que l’argent. 
 
La valorisation des apports de biens ou autres services se fait par référence au coût réel 
comme par exemple la valeur locative des mises à disposition de locaux. 

 

Notre entité a décidé de ne pas comptabiliser les contributions volontaires en nature :  

— En effet la nature et l’importance des contributions volontaires en nature correspondantes au 
nombre de bénévoles qui nous apportent un soutien en équivalent temps plein est de 4.07 en 
dehors des membres du Conseil d’Administration soit : une valorisation de 6 436 h à 11.88 € 
smic (76 460 €) non significatives au regard du budget global de l’Association. 

 

 

 Mises à disposition gratuite de biens ou locaux 

L’association met à disposition deux bureaux au n°18 rue de la Sous-Préfecture pour des 
partenaires : le PCPE de l’ANAJI et l’EDAP. 

 

 

7.4 Autres informations sur le contenu de postes du bilan et du compte de résultat  

 Honoraires des commissaires aux comptes 

 

Les honoraires payés en 2024 correspondent à 11 946 € TTC au titre de 2023, Et d’un acompte 
de 6 000€ au titre de 2024. Il a été provisionné le solde des honoraires 2024 à hauteur de 
19 546€ TTC 
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7.5 Informations relatives aux dirigeants (rémunérations, avances et crédits alloués, 

engagements en matière de retraite, pensions…) 
 

Le montant total des « rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés 
ainsi que leurs avantages en nature » s’est élevé à 173 051 € en 2024. 

 

 

Informations relatives à l’effectif 

 

L’effectif moyen salarié de l’entité se décompose ainsi, par catégorie. 

 

 Personnel 

salarié 

Cadres 44 

Agents de maîtrise et Techniciens 122 

Employés 139 

Ouvriers 104 

Médecins 8 

Apprentis et contrats aidés 11 

TOTAL 428 
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  Autres informations relatives aux opérations et engagements hors bilan 

7.6 Engagements financiers donnés et reçus 

 

Nature d’engagements Donnés Reçus 

Avals   

Cautionnements   

Garanties bancaires  426 128 € 

Créances cédées non échus   

Garanties d’actif et de passif   

Clauses de retour à meilleure fortune   

Engagements consentis l’égard d’entités liées   

Engagements en matière de pensions ou 

d’indemnités assimilées 
 

 

Engagements assortis de sûretés réelles   

Engagements pris fermes sur titres de capital et 

non-inscrits au bilan 
 

 

Engagements résultant de contrats qualifiés de 

« portage » 
 

 

Engagements consentis de manière conditionnelle   

 

7.6.1 Les engagements de retraites et avantages assimilés 
 
Notre entité provisionne ses engagements, dont les principales caractéristiques en particulier 
celles de leur estimation à la date de clôture ont été précisées dans la partie « provisions ». 
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8 Information sur l’absence d’obligations d’établissement d’un compte d’emploi annuel des 

ressources collectées auprès du public (CER) 
 
Notre entité n’est pas soumise aux obligations d’établissement d’un compte d’emploi annuel des 
ressources collectées auprès du public visant les associations, fondations, fonds de dotation 
faisant appel à la générosité du public percevant des dons pour un montant supérieur à 153K€.  
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